
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

DANONE

Société anonyme au capital de 160 948 000 €
Siège social : 17, boulevard Haussmann, 75009 Paris

552 032 534 R.C.S. Paris

Avis préalable de réunion

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société Danone (la « Société ») sont informés que le Conseil d’Administration a décidé de convoquer le
mercredi 29 avril 2015 à 14h30 à laMaison de laMutualité, 24, rue Saint-Victor, 75005 Paris, uneAssembléeGénéraleMixte (ordinaire et extraordinaire).

Ordre du jour

Ordre du jour de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire :

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2014 ;

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2014 ;

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2014 et fixation du dividende à 1,50 euro par action ;

4. Option pour le paiement du dividende en actions ;

5. Renouvellement du mandat de Monsieur Jacques-Antoine GRANJON en qualité d'Administrateur ;

6. Renouvellement du mandat de Monsieur Jean LAURENT en qualité d'Administrateur conformément à l’article 15-II des statuts ;

7. Renouvellement du mandat de Monsieur Benoît POTIER en qualité d'Administrateur ;

8. Renouvellement du mandat de Madame Mouna SEPEHRI en qualité d’Administrateur ;

9. Renouvellement du mandat de Madame Virginia A. STALLINGS en qualité d’Administrateur ;

10. Nomination de Madame Serpil TIMURAY en qualité d’Administrateur ;

11. Approbation des conventions soumises aux dispositions des articles L.225-38 et suivants duCode de commerce conclues par la Société avec le groupe
J.P. Morgan ;

12. Approbation des conventions et engagements visés aux articles L.225-38 et L.225-42-1 duCode de commerce relatifs àMonsieur Emmanuel FABER ;

13. Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2014 à Monsieur Franck RIBOUD,
Président Directeur Général jusqu’au 30 septembre 2014 ;

14. Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2014 à Monsieur Franck RIBOUD,
Président du Conseil d’Administration à compter du 1er octobre 2014 ;

15. Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2014 à Monsieur Emmanuel FABER,
Directeur Général Délégué jusqu’au 30 septembre 2014 ;

16. Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2014 à Monsieur Emmanuel FABER,
Directeur Général à compter du 1er octobre 2014 ;

17. Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2014 à Monsieur Bernard HOURS,
Directeur Général Délégué jusqu’au 2 septembre 2014 ;

18. Fixation du montant des jetons de présence ;

19. Autorisation à conférer au Conseil d’Administration à l’effet d’acheter, de conserver ou de transférer des actions de la Société ;

Ordre du jour de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :

20. Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et des valeurs mobilières, avec maintien du droit
préférentiel de souscription des actionnaires ;

21. Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et des valeurs mobilières, avec suppression du droit
préférentiel de souscription des actionnaires, mais avec obligation de conférer un droit de priorité ;
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22. Délégation de compétence au Conseil d’Administration en cas d’augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des
actionnaires, à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre ;

23. Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et des valeurs mobilières, sans droit préférentiel de
souscription des actionnaires, en cas d’offre publique d’échange initiée par la Société ;

24. Délégation de pouvoirs au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et des valeurs mobilières, sans droit préférentiel de
souscription des actionnaires, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières
donnant accès au capital ;

25. Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le capital de la Société par incorporation de réserves, bénéfices ou
primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise ;

26. Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et des valeurs mobilières réservées aux salariés
adhérant à un plan d’épargne entreprise et/ou à des cessions de titres réservées, sans droit préférentiel de souscription des actionnaires ;

27. Autorisation donnée au Conseil d’Administration de procéder à des attributions d’actions existantes ou à émettre de la Société, sans droit préférentiel
de souscription des actionnaires ;

28. Autorisation donnée au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital par annulation d’actions ;

29. Pouvoirs pour les formalités.

Projets de résolutions

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire

Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2014). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des
Commissaires aux comptes, approuve les comptes sociaux de la Société de l’exercice clos le 31 décembre 2014, comprenant le bilan, le compte de résultat
et les annexes, tels qu’ils lui ont été présentés, et qui font apparaître un bénéfice de 541 271 933,84 euros, ainsi que les opérations traduites dans ces
comptes et résumées dans ces rapports.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2014). —L’Assemblée Générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et
des Commissaires aux comptes, approuve les comptes consolidés de la Société de l’exercice clos le 31 décembre 2014, comprenant le bilan, le compte
de résultat et les annexes, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2014 et fixation du dividende à 1,50 euro par action). — L’Assemblée
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports
du Conseil d’Administration et des Commissaires aux comptes :

- constate que le bénéfice de l’exercice 2014 s’élève à 541 271 933,84 euros ;

- constate que le report à nouveau est de 3 124 805 677,01 euros ;

soit un montant disponible pour l’affectation du résultat qui s’élève à 3 666 077 610,85 euros ;

- décide d’affecter le total ainsi obtenu :

- au dividende pour un montant de 965 688 000 euros ;

- au report à nouveau pour un montant de 2 700 389 610,85 euros.

L’Assemblée Générale décide en conséquence la mise en paiement d’un dividende de 1,50 euro par action.

Lorsqu'il est versé à des personnes physiques domiciliées fiscalement en France, le dividende est éligible pour sa totalité à l'abattement de 40 % prévu à
l'article 158-3.2° du Code général des impôts.

Le dividende à distribuer sera détaché de l’action le 7 mai 2015 et sera mis en paiement le 3 juin 2015.

L’Assemblée Générale décide que, conformément aux dispositions de l’article L.225-210 du Code de commerce, le montant du dividende correspondant
aux actions que la Société viendrait à détenir lors de la mise en paiement sera affecté au compte « report à nouveau ».
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Il est rappelé que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents ont été les suivants :

Exercice Nombre d’actions Dividende distribué par action (a)
(en euros)

2011 642 246 573 1,39

2012 643 162 000 1,45

2013 631 028 000 1,45(b)
(a) Dividende éligible pour sa totalité à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158-3.2° du Code général des impôts.
(b) L’Assemblée Générale du 29 avril 2014 a conféré à chaque actionnaire de la Société l’option de recevoir le paiement du dividende soit en numéraire,
soit en actions.

Quatrième résolution (Option pour le paiement du dividende en actions). —L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et constaté que le capital de la
Société est entièrement libéré, décide, conformément aux dispositions des articles L.232-18 et suivants du Code de commerce et des articles 27.I et 34.I
des statuts de la Société, d’offrir à chaque actionnaire la possibilité d’opter pour le paiement en actions nouvelles de la Société de la totalité du dividende
afférent aux titres dont il est propriétaire.

Les actions nouvelles porteront jouissance au 1er janvier 2015 et seront entièrement assimilées aux autres actions de la Société.

Le prix d’émission de ces actions nouvelles est fixé à 90 % de la moyenne des premiers cours cotés de l’action de la Société sur Euronext lors des vingt
séances de bourse précédant le jour de la présente Assemblée diminuée du montant du dividende. Ce prix d’émission sera arrondi au centime d’euro
supérieur.

Si le montant des dividendes auquel l’actionnaire a droit ne correspond pas à un nombre entier d’actions, il recevra le nombre d’actions immédiatement
inférieur, complété d’une soulte en numéraire.

L’option pour le dividende en actions pourra être exercée, du 7 mai 2015 au 21 mai 2015, par demande auprès des intermédiaires financiers habilités
ou, pour les actionnaires inscrits dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, à son mandataire (BNP Paribas Securities Services, Service
Opérations sur Titres – Les Grands Moulins de Pantin, 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex). A défaut d’avoir exercé cette option dans ce délai,
l’actionnaire recevra en numéraire la totalité des dividendes qui lui seront dus au jour de lamise en paiement du dividende en numéraire, soit le 3 juin 2015.

L’Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre
enœuvre la présente décision, dans les conditions ci-avant et dans les limites autorisées par les textes en vigueur, et notamment effectuer toutes opérations
liées ou consécutives à l’exercice de l’option, constater la réalisation de l’augmentation de capital qui en résultera, modifier les statuts de la Société en
conséquence, et plus généralement, accomplir toutes les formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la
présente résolution et faire tout ce qui sera utile et nécessaire dans le cadre des lois et règlements en vigueur.

Cinquième résolution (Renouvellement du mandat de Monsieur Jacques-Antoine GRANJON en qualité d'Administrateur). — L’Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil
d’Administration, renouvelle pour la durée statutaire de trois ans le mandat d’Administrateur de Monsieur Jacques-Antoine GRANJON. Le mandat
d’Administrateur deMonsieur Jacques-Antoine GRANJON prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de
l’exercice 2017.

Sixième résolution (Renouvellement du mandat deMonsieur Jean LAURENT en qualité d'Administrateur conformément à l’article 15-II des statuts).—
L’AssembléeGénérale, statuant auxconditionsdequorumetdemajorité requisespour les assembléesgénéralesordinaires, conformément auxdispositions
de l’article 15-II des statuts, après avoir pris connaissance du rapport duConseil d’Administration, renouvelle pour la durée statutaire de trois ans lemandat
d’Administrateur deMonsieur Jean LAURENT. Lemandat d’Administrateur deMonsieur Jean LAURENTprendra fin à l’issue de l’AssembléeGénérale
Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2017.

Septième résolution (Renouvellement du mandat de Monsieur Benoît POTIER en qualité d'Administrateur). — L’Assemblée Générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil
d’Administration, renouvelle pour la durée statutaire de trois ans le mandat d’Administrateur deMonsieur Benoît POTIER. Le mandat d’Administrateur
de Monsieur Benoît POTIER prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2017.

Huitième résolution (Renouvellement du mandat de Madame Mouna SEPEHRI en qualité d'Administrateur). — L’Assemblée Générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil
d’Administration, renouvelle pour la durée statutaire de trois ans le mandat d’Administrateur deMadameMouna SEPEHRI. Lemandat d’Administrateur
de Madame Mouna SEPEHRI prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2017.

Neuvième résolution (Renouvellement du mandat de Madame Virginia A. STALLINGS en qualité d'Administrateur). — L’Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du
Conseil d’Administration, renouvelle pour la durée statutaire de trois ans le mandat d’Administrateur de Madame Virginia A. STALLINGS. Le mandat
d’Administrateur de Madame Virginia A. STALLINGS prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de
l’exercice 2017.

Dixièmerésolution (NominationdeMadameSerpilTIMURAYenqualitéd’Administrateur).—L’AssembléeGénérale, statuant auxconditionsdequorum
et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, décide de nommer
Madame Serpil TIMURAY en qualité d’Administrateur pour la durée statutaire de trois ans. Le mandat d’Administrateur de Madame Serpil TIMURAY
prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2017.
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Onzième résolution (Approbation des conventions soumises aux dispositions des articles L.225-38 et suivants du Code de commerce conclues par la
Société avec le groupe J.P. Morgan).—L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L.225-38
et suivants duCodedecommerce, approuve les conventionsnouvelles autoriséespar leConseil d’Administrationaucoursde l’exercice clos le31décembre
2014 et conclues par la Société avec le groupe J.P. Morgan dont il est fait état dans ce rapport.

Douzième résolution (Approbation des conventions et engagements soumis aux dispositions des articles L.225-38 et L.225-42-1 du Code de commerce
relatifs àMonsieurEmmanuelFABER).—L’AssembléeGénérale, statuant auxconditionsdequorumet demajorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L.225-38
et L.225-42-1 du Code de commerce, approuve les conventions et engagements visés aux articles L.225-38 et L.225-42-1 du Code de commerce pris en
faveur de Monsieur Emmanuel FABER dont il est fait état dans ce rapport.

Treizièmerésolution (Avisconsultatif sur lesélémentsde larémunérationdueouattribuéeau titrede l'exerciceclos le31décembre2014àMonsieurFranck
RIBOUD, Président Directeur Général jusqu’au 30 septembre 2014). — L'Assemblée Générale, consultée en application du Code de gouvernement
d’entreprise des sociétés cotées AFEP-MEDEF, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, émet
un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2014 à Monsieur Franck RIBOUD,
Président Directeur Général jusqu’au 30 septembre 2014, tels que présentés dans le rapport du Conseil d’Administration.

Quatorzième résolution (Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2014 àMonsieur
Franck RIBOUD, Président du Conseil d’Administration à compter du 1er octobre 2014).—L'Assemblée Générale, consultée en application du Code de
gouvernement d’entreprise des sociétés cotées AFEP-MEDEF, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2014 àMonsieur Franck
RIBOUD, Président du Conseil d’Administration à compter du 1er octobre 2014, tels que présentés dans le rapport du Conseil d’Administration.

Quinzième résolution (Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2014 à Monsieur
Emmanuel FABER, Directeur Général Délégué jusqu’au 30 septembre 2014). — L'Assemblée Générale, consultée en application du Code de
gouvernement d’entreprise des sociétés cotées AFEP-MEDEF, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2014 à Monsieur
Emmanuel FABER, Directeur Général Délégué jusqu’au 30 septembre 2014, tels que présentés dans le rapport du Conseil d’Administration.

Seizième résolution (Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2014 à Monsieur
Emmanuel FABER, Directeur Général à compter du 1er octobre 2014). — L'Assemblée Générale, consultée en application du Code de gouvernement
d’entreprise des sociétés cotées AFEP-MEDEF, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, émet
un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2014 à Monsieur Emmanuel FABER,
Directeur Général à compter du 1er octobre 2014, tels que présentés dans le rapport du Conseil d’Administration.

Dix-septième résolution (Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2014 àMonsieur
BernardHOURS,DirecteurGénéral Délégué jusqu’au 2 septembre 2014).—L'AssembléeGénérale, consultée en application duCode de gouvernement
d’entreprise des sociétés cotées AFEP-MEDEF, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, émet
un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2014 à Monsieur Bernard HOURS,
Directeur Général Délégué jusqu’au 2 septembre 2014, tels que présentés dans le rapport du Conseil d’Administration.

Dix-huitième résolution (Fixation du montant des jetons de présence). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, fixe, à compter de l’exercice
2015, à un million d’euros le montant maximum de la somme annuelle à verser au Conseil d’Administration à titre de jetons de présence, et ce jusqu’à ce
qu’il en soit décidé autrement par l’Assemblée Générale.

Dix-neuvième résolution (Autorisation à conférer au Conseil d’Administration à l’effet d’acheter, de conserver ou de transférer des actions de la
Société). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, et après
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du descriptif du programme établi conformément aux articles 241-1 et suivants du
règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers :

1. Autorise leConseil d’Administration à acheter, conserver ou transférer, en une ou plusieurs fois, des actions de la Société, dans le cadre d’un programme
de rachat soumis aux dispositions des articles L.225-209 et suivants duCode de commerce ainsi que duRèglement européen n° 2273/2003 du 22 décembre
2003 pris en application de la Directive européenne n° 2003/6/CE du 28 janvier 2003.

Le rachat par la Société de ses propres actions aura pour finalité :

- soit l’attribution d’actions au titre de l’exercice d’options d’achat d’actions par des salariés et/ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés ou
groupements d’intérêt économique qui lui sont liés selon les dispositions légales et réglementaires applicables ;

- soit la mise en œuvre de tout plan d’attribution d’actions sous conditions de performance à des salariés et/ou mandataires sociaux de la Société et des
sociétés ou groupements d’intérêt économique qui lui sont liés selon les dispositions légales et réglementaires applicables ;

- soit la cession d’actions aux salariés (directement ou par l’intermédiaire de fonds d’épargne salariale) dans le cadre de plans d’actionnariat salarié ou de
plans d’épargne d’entreprise ;

- soit la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;

- soit la remise ultérieure d’actions à titre de paiement ou d’échange dans le cadre d’opérations de croissance externe ;

- soit l’annulation d’actions dans la limite légale maximale ;
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- soit l’animation du marché des actions dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de service d’investissement, en conformité avec
la Charte de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers.

Dans les limites permises par la réglementation en vigueur, les actions pourront, en tout ou partie, selon le cas, être acquises, cédées, échangées ou
transférées, en une ou plusieurs fois, par tous moyens sur tous marchés, y compris sur les systèmes multilatéraux de négociations (MTF) ou via un
internalisateur systématique, ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs d’actions (sans limiter la part du programme de rachat pouvant
être réalisée par ce biais). Ces moyens incluent l’utilisation de tout contrat financier ou instrument financier à terme (tel que notamment tout contrat à
terme ou option) à l’exclusion de la vente d’options de vente, dans le respect de la réglementation en vigueur.

2. Décide que ces opérations pourront être effectuées à tout moment, sauf en période d’offre publique sur les actions de la Société, et dans les limites
permises par la réglementation applicable.

3. Décide que le prix maximum d’achat ne pourra être supérieur à 70 euros par action (hors frais d’acquisition).

En cas d’augmentation de capital par incorporation de primes, de réserves ou de bénéfices par attributions gratuites d’actions ainsi qu’en cas de division
ou de regroupement des titres ou de toute autre opération portant sur le capital social, le prix indiqué ci-avant sera ajusté par un coefficient multiplicateur
égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital social avant l’opération et ce nombre après l’opération.

4. Prend acte que le nombre maximal d’actions pouvant être achetées en vertu de cette autorisation ne pourra à aucun moment excéder 10 % du nombre
total des actions composant le capital social (soit à titre indicatif, et sans tenir compte des actions déjà détenues par la Société, 64 379 200 actions à la
date du 28 février 2015, représentant un montant maximum d’achat théorique (hors frais d’acquisition) de 4 506 544 000 euros), étant précisé que (i)
cette limite s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations affectant le capital
social postérieurement à la présente Assemblée et (ii) conformément à l’article L.225-209 du Code de commerce, lorsque les actions sont rachetées pour
favoriser la liquidité dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité desMarchés Financiers, le nombre d’actions prises en compte pour
le calcul de la limite de 10 % prévue ci-dessus correspond au nombre d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée
de l’autorisation. Les acquisitions réalisées par la Société ne peuvent en aucun cas l’amener à détenir, directement et indirectement par l’intermédiaire
de filiales, plus de 10 % de son capital social.

De plus, le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre
d’une opération de croissance externe ne peut excéder 5 % de son capital social.

5. Délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à l’effet de :

- passer tous ordres de bourse sur tous marchés ou procéder à toutes opérations hors marché ;

- conclure tous accords, en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions ;

- affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs dans les conditions légales et réglementaires applicables ;

- établir tous documents, effectuer toutes déclarations, communiqués et formalités auprès de l’Autorité desMarchés Financiers et de tout autre organisme,
relatifs aux opérations effectuées dans le cadre de la présente résolution ;

- fixer les conditions et modalités suivant lesquelles sera assurée, s’il y a lieu, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès
au capital de la Société en conformité avec les dispositions réglementaires ; et

- effectuer toutes autres formalités et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire.

Le Conseil d’Administration devra informer l’Assemblée Générale des opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution.

La présente autorisation est consentie pour une durée de 18 mois à compter de la présente Assemblée et prive d’effet à compter de ce jour l’autorisation
accordée par l’Assemblée Générale du 29 avril 2014 dans sa 18e résolution.

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire

Vingtième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et des valeurs mobilières, avec
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires).—L’AssembléeGénérale, statuant aux conditions de quorumet demajorité requises pour
les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires
aux comptes et constaté la libération intégrale du capital social, et statuant conformément aux articles L.225-129 à L.225-129-6, L.228-91 et L.228-92 du
Code de commerce, délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, la compétence de décider
l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sauf en période d’offre publique sur les actions de la Société,
tant en France qu’à l’étranger, soit en euros soit en monnaie étrangère, et avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) d’actions
ordinaires de la Société et/ou (ii) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou
à terme, à d’autres titres de capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou (iii) de valeurs mobilières représentatives
d’un droit de créance donnant accès ou susceptibles de donner accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital de la Société à
émettre.

L’Assemblée Générale décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant droit à des actions de
préférence.

a) Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital de la Société, immédiate et/ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions réalisées en
vertu de la présente délégation est fixé à 56,3 millions d’euros, étant précisé que sur ce plafond s’imputera le montant nominal des actions ordinaires qui
seraient éventuellement émises en vertu des 21e, 22e, 23e, 24e, 26e et 27e résolutions de la présente Assemblée.

Il est précisé que le plafond du paragraphe (a) ci-avant est fixé compte non tenu du nominal des actions ordinaires de la Société à émettre, le cas échéant,
au titre des ajustements effectués pour protéger les intérêts des titulaires des droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société
conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles applicables. À cette fin, l’Assemblée Générale autorise,
en tant que de besoin, le Conseil d’Administration à augmenter le capital social à due concurrence.
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b) L’ensemble des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra pas dépasser un
plafond d’unmontant en principal de 2milliards d’euros (ou la contre-valeur de cemontant en cas d’émission enmonnaie étrangère ou en unité de compte
fixée par référence à plusieurs monnaies). Ce plafond est commun à l’ensemble des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances, qui
pourront être réalisées en vertu des délégations consenties au titre des 21e, 22e et 23e résolutions soumises à la présente Assemblée.

Pour le calcul du plafond fixé au paragraphe (b) ci-avant, la contre-valeur en euros du montant en principal des valeurs mobilières représentatives de
créances émises en monnaies étrangères sera appréciée à la date de la décision d’émission.

Les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible. Le Conseil pourra, en
outre, instituer auprofit des actionnaires undroit préférentiel de souscription à titre réductible qui s’exerceraproportionnellement auxdroits de souscription
dont ils disposent et dans la limite de leurs demandes.

Conformément à l’article L.225-134 du Code de commerce, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé
la totalité d’une émission, le Conseil pourra utiliser, à son choix, et dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :

- limiter l’émission au montant des souscriptions reçues, à condition que celui-ci atteigne les trois quarts au moins de l’émission décidée ;

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; et

- offrir au public, sur le marché français ou international, tout ou partie des titres non souscrits.

L’AssembléeGénérale prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription
aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeursmobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation pourront donner droit,
au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société émises en vertu de la présente délégation.

Le Conseil d’Administration disposera des pouvoirs nécessaires, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre
la présente résolution, fixer les conditions d’émission et notamment les formes et caractéristiques des valeurs mobilières à créer, constater la réalisation
des augmentations de capital qui en résultent, procéder, le cas échéant, à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence de l’opération sur le
capital de la Société et de fixer les modalités selon lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès
au capital de la Société conformément aux dispositions légales, réglementaires ou contractuelles applicables, procéder à la modification corrélative des
statuts de la Société, permettre l’imputation éventuelle des frais sur la prime d’émission et, généralement, faire tout ce qui est nécessaire.

En cas d’émission de titres de créance, le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par
la loi, pour décider de leur caractère subordonné ou non, fixer leur taux d’intérêt, leur durée (qui pourra être déterminée ou indéterminée), le prix de
remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction des conditions de marché, les conditions dans lesquelles
ces titres donneront accès au capital de la Société et leurs autres termes et conditions.

L’Assemblée Générale décide qu’en cas d’émission de bons de souscription d’actions ordinaires de la Société, entrant dans le plafond mentionné au
paragraphe (a) ci-avant, celle-ci pourra avoir lieu soit par souscription en numéraire dans les conditions prévues ci-après, soit par attribution gratuite de
ces bons aux propriétaires d’actions anciennes.

Il appartiendra au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, de fixer le prix d’émission des actions
ordinaires ou des valeurs mobilières. La somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue
ultérieurement par la Société, sera pour chaque action ordinaire émise, au moins égale à sa valeur nominale à la date d’émission desdites valeurs
mobilières.

La présente délégation est consentie pour une période de 26 mois à compter de la présente Assemblée et prive d’effet à compter de ce jour la délégation
accordée par l’Assemblée Générale du 25 avril 2013 dans sa 12e résolution.

Vingt-et-unième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et des valeurs mobilières,
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, mais avec obligation de conférer un droit de priorité).—L’Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du
Conseil d’Administration et du rapport spécial desCommissaires aux comptes et constaté la libération intégrale du capital social, et statuant conformément
aux articles L.225-129 à L.225-129-6, L.225-135, L.225–136, L.228-91 et L.228-92 du Code de commerce, délègue au Conseil d’Administration, avec
faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, la compétence de décider l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux
époques qu’il appréciera, sauf en période d’offre publique sur les actions de la Société, tant en France qu’à l’étranger, soit en euros soit en monnaie
étrangère, et par offre au public (i) d’actions ordinaires de la Société et/ou (ii) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant
accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à d’autres titres de capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou
(iii) de valeurs mobilières représentatives d’un droit de créance donnant accès ou susceptibles de donner accès par tous moyens, immédiatement et/ou à
terme, à des titres de capital de la Société à émettre.

L’Assemblée Générale décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions ordinaires, titres de capital et valeurs
mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société à émettre, étant entendu que le Conseil d’Administration conférera obligatoirement aux
actionnaires un droit de priorité sur la totalité de l’émission, pendant un délai d’une durée minimale de cinq jours de bourse et dans les conditions qu’il
fixera en conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables. Cette priorité de souscription ne donnera pas lieu à la création de droits
négociables mais pourra, si le Conseil d’Administration l’estime opportun, être exercée tant à titre irréductible que réductible.

a) Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital de la Société, immédiate et/ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions réalisées en
vertu de la présente délégation est fixé à 16 millions d’euros, plafond commun à l’ensemble des augmentations de capital réalisées en vertu des 22e, 23e,
24e, 26e et 27e résolutions soumises à la présente Assemblée. Les augmentations de capital réalisées en vertu de la présente délégation s’imputeront sur
le plafond global visé au paragraphe (a) de la 20e résolution de la présente Assemblée.

Il est précisé que le plafond du paragraphe (a) ci-avant est fixé compte non tenu du nominal des actions ordinaires de la Société à émettre, le cas échéant,
au titre des ajustements effectués pour protéger les intérêts des titulaires des droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société
conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles applicables. À cette fin, l’Assemblée Générale autorise,
en tant que de besoin, le Conseil d’Administration à augmenter le capital social à due concurrence.

b) L’ensemble des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra pas dépasser un
plafond d’unmontant en principal de 2milliards d’euros (ou la contre-valeur de cemontant en cas d’émission enmonnaie étrangère ou en unité de compte
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fixée par référence à plusieurs monnaies), plafond commun à l’ensemble des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances, réalisées en
vertu des délégations consenties au titre des 20e, 22e et 23e résolutions soumises à la présente Assemblée.

Pour le calcul du plafond fixé au paragraphe (b) ci-avant, la contre-valeur en euros du montant en principal des valeurs mobilières représentatives de
créances émises en monnaies étrangères sera appréciée à la date de la décision d’émission.

L’AssembléeGénérale prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription
aux actions ordinaires et titres de capital de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation
pourront donner droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société émises en vertu de la présente délégation.

Le Conseil d’Administration disposera des pouvoirs nécessaires, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre
la présente résolution, fixer les conditions d’émission et notamment les formes et caractéristiques des titres de capital à créer, constater la réalisation des
augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts de la Société et permettre l’imputation éventuelle des frais sur
la prime d’émission, et, généralement, faire tout ce qui est nécessaire, étant précisé que :

- le prix d’émission des actions ordinaires sera au moins égal à la valeur minimale prévue par les dispositions légales et réglementaires applicables au
moment où il sera fait usage de la présente délégation après correction, s’il y a lieu, de cemontant pour tenir compte de la différence de date de jouissance.
Au jour de la présente Assemblée, ce prix minimal correspond à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse sur Euronext
précédant la fixation du prix de souscription, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5 % ;

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société majorée,
le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, sera, pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission
de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé au paragraphe précédent après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la
différence de date de jouissance.

En cas d’émission de titres de créance, le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par
la loi, pour décider de leur caractère subordonné ou non, fixer leur taux d’intérêt, leur durée (qui pourra être déterminée ou indéterminée), le prix de
remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction des conditions de marché, les conditions dans lesquelles
ces titres donneront accès au capital de la Société et leurs autres termes et conditions.

La présente délégation est consentie pour une période de 26 mois à compter de la présente Assemblée et prive d’effet à compter de ce jour la délégation
accordée par l’Assemblée Générale du 25 avril 2013 dans sa 13e résolution.

Vingt-deuxième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’Administration, en cas d’augmentation de capital avec suppression du droit
préférentiel de souscription des actionnaires, d’augmenter le nombre de titres à émettre). —L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum
et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport
spécial des Commissaires aux comptes et statuant conformément à l’article L.225-135-1 du Code de commerce, délègue au Conseil d’Administration,
avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour chacune des émissions décidées dans le cadre de la 21e résolution qui précède, la
compétence pour décider d’augmenter, sauf en période d’offre publique sur les actions de la Société, le nombre de titres à émettre dans les conditions
fixées à l’article L.225-135-1 susvisé, dans la limite de 15 % de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale.

L’Assemblée Générale décide que le montant des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation s’imputera sur
le plafond d’augmentation de capital fixé par la 21e résolution de la présente Assemblée.

La présente délégation est consentie pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée et prive d’effet à compter de ce jour la délégation
accordée par l’Assemblée Générale du 25 avril 2013 dans sa 14e résolution.

Vingt-troisième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et des valeurs mobilières,
sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, en cas d’offre publique d’échange initiée par la Société). — L’Assemblée Générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil
d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et statuant conformément aux articles L.225-129 à L.225-129-6, L.225-148,
L.228-91 et L.228-92 du Code de commerce, délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, la
compétence de décider, sauf en période d’offre publique sur les actions de la Société, l’émission (i) d’actions ordinaires de la Société et/ou (ii) de valeurs
mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès par tousmoyens, immédiatement et/ou à terme, à d’autres titres de capital de la Société
et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, en rémunération des titres apportés à une offre publique d’échange initiée par la Société en France ou
à l’étranger, selon les règles locales, sur des titres d’une autre société admis aux négociations sur l’un des marchés réglementés visés à l’article L.225-148
susvisé, et décide, en tant que de besoin, de supprimer, au profit des porteurs de ces titres, le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions
ordinaires et valeurs mobilières à émettre.

L’AssembléeGénérale prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription
aux actions ordinaires et titres de capital de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation
pourront donner droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société émises en vertu de la présente délégation.

a) Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital de la Société, immédiate et/ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions réalisées en
vertu de la présente délégation est fixé à 16 millions d’euros, étant précisé que les émissions réalisées en vertu de la présente délégation s’imputeront sur
les plafonds prévus aux paragraphes (a) des 20e et 21e résolutions soumises à la présente Assemblée.

b) L’ensemble des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra pas dépasser un
plafond d’unmontant en principal de 2milliards d’euros (ou la contre-valeur de cemontant en cas d’émission enmonnaie étrangère ou en unité de compte
fixée par référence à plusieurs monnaies), plafond commun à l’ensemble des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances, réalisées en
vertu des délégations consenties au titre des 20e, 21e et 22e résolutions soumises à la présente Assemblée.

Pour le calcul du plafond fixé au paragraphe (b) ci-avant, la contre-valeur en euros du montant en principal des valeurs mobilières représentatives de
créances émises en monnaies étrangères sera appréciée à la date de la décision d’émission.

L’AssembléeGénéraleconfèreauConseil d’Administration, avec facultédesubdélégationdans lesconditionsfixéespar la loi, tous lespouvoirsnécessaires
à la réalisation, dans le cadre des offres publiques d’échange visées ci-avant, des émissions d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières rémunérant
les titres apportés, et notamment pour :
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- en cas d’émission de valeurs mobilières à l’effet de rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre publique d’échange (OPE), arrêter la liste
des valeurs mobilières apportées à l’échange, fixer les conditions de l’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en
numéraire à verser et déterminer les modalités de l’émission dans le cadre, soit d’une OPE, d’une offre alternative d’achat ou d’échange, soit d’une offre
unique proposant l’achat ou l’échange des titres visés contre un règlement en titres et en numéraire, soit d’une offre publique d’achat (OPA) ou d’échange
à titre principal, assortie d’uneOPE ou d’uneOPA à titre subsidiaire, soit d’une offre publique d’échange réalisée en France ou à l’étranger selon les règles
locales (par exemple dans le cadre d’une « reverse merger » aux États-Unis) sur des titres répondant aux conditions fixées à l’article L.225-148 du Code
de commerce, ou de toute autre forme d’offre publique conforme à la loi et la réglementation applicables à ladite offre publique ;

- déterminer les dates, conditions d’émission, notamment le prix et la date de jouissance, des actions ordinaires nouvelles ou, le cas échéant, des valeurs
mobilières ;

- inscrire au passif du bilan à un compte « prime d’apport », sur lequel porteront les droits de tous les actionnaires, la différence entre le prix d’émission
des actions ordinaires nouvelles et leur valeur nominale ;

- procéder, s’il y a lieu, à l’imputation sur ladite « prime d’apport » de l’ensemble des frais et droits occasionnés par l’opération concernée ; et

- constater la réalisation définitive des augmentations de capital réalisées en vertu de la présente délégation, procéder à la modification corrélative des
statuts de la Société, procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avéreraient nécessaires à la réalisation de ces apports
et, généralement, faire tout ce qui est nécessaire.

La présente délégation est consentie pour une période de 26 mois à compter de la présente Assemblée et prive d’effet à compter de ce jour la délégation
accordée par l’Assemblée Générale du 25 avril 2013 dans sa 15e résolution.

Vingt-quatrième résolution (Délégation de pouvoirs auConseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et des valeursmobilières, sans
droit préférentiel de souscription des actionnaires, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de
valeurs mobilières donnant accès au capital). —L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes
et statuant conformément à l’article L.225-147 du Code de commerce, délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les
conditions prévues par la loi, les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder, dans la limite de 10% du capital de la Société au jour de la décision du Conseil
et sauf en période d’offre publique sur les actions de la Société, sur le rapport du ou des Commissaires aux apports mentionnés aux premier et deuxième
alinéas de l’article L.225-147 susvisé, à l’émission (i) d’actions ordinaires de la Société et/ou (ii) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la
Société donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à d’autres titres de capital de la Société, en vue de rémunérer des apports en nature
consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du
Code de commerce ne sont pas applicables, et décide, en tant que de besoin, de supprimer au profit des porteurs de ces titres, objet des apports en nature,
le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres émis en vertu de la présente délégation.

L’AssembléeGénérale prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription
aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeursmobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation pourront donner droit,
au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société émises en vertu de la présente délégation.

Outre le plafond légal de 10 % du capital de la Société prévu à l’article L.225-147 du Code de commerce, les émissions réalisées en vertu de la présente
délégation s’imputeront sur les plafonds prévus aux paragraphes (a) des 20e et 21e résolutions soumises à la présente Assemblée.

Le Conseil d’Administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la
présente résolution, notamment pour :

- statuer, sur le rapport du ou des Commissaires aux apports mentionnés aux premier et deuxième alinéas de l’article L.225-147 susvisé, sur l’évaluation
des apports et l’octroi d’avantages particuliers et leurs valeurs ;

- constater la réalisation définitive des augmentations de capital réalisées en vertu de la présente délégation, procéder à la modification corrélative des
statuts de la Société, permettre l’imputation éventuelle des frais sur la prime d’apport, procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes
autorisations qui s’avéreraient nécessaires à la réalisation de ces apports et, généralement, faire tout ce qui est nécessaire.

La présente délégation est consentie pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée et prive d’effet à compter de ce jour la délégation
accordée par l’Assemblée Générale du 25 avril 2013 dans sa 16e résolution.

Vingt-cinquième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le capital de la Société par incorporation de
réserves, bénéfices ou primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise).—L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissancedu rapport duConseil d’Administration et statuant conformément
aux articles L.225-129 à L.225-129-6 et L.225-130 du Code de commerce, délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les
conditions fixées par la loi, la compétence de décider d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il
déterminera, sauf en période d’offre publique sur les actions de la Société, par incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes ou autres sommes
dont la capitalisation serait admise, suivie de l’émission et de l’attribution gratuite d’actions ou de l’élévation du nominal des actions ordinaires existantes,
ou de la combinaison de ces deux modalités.

L’Assemblée Générale décide que les droits formant rompus ne seront ni négociables, ni cessibles et que les actions correspondantes seront vendues ; les
sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation.

Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiat ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente
délégation est fixé à 40,2millions d’euros, étant précisé que ce plafond est fixé (i) compte non tenudunominal des actions ordinaires de la Société à émettre,
le cas échéant, au titre des ajustements effectués pour protéger les intérêts des titulaires des droits attachés aux valeurs mobilières qui seraient émises sur
le fondement de la présente délégation conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles applicables et
(ii) indépendamment des plafonds d’augmentation de capital résultant des émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières autorisées par les 20e,
21e, 22e, 23e, 24e, 26e et 27e résolutions soumises à la présente Assemblée.

L’Assemblée Générale confère au Conseil d’Administration tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à l’effet de
mettre en œuvre la présente résolution, notamment à l’effet :
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- d’arrêter toutes les modalités et conditions des opérations autorisées et notamment fixer le montant et la nature des réserves et primes à incorporer
au capital, fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre ou le montant dont la valeur nominale des actions existantes composant le capital social sera
augmenté, arrêter la date, même rétroactive à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à compter de laquelle l’élévation de
la valeur nominale prendra effet ;

- de prendre toutes les mesures destinées à protéger les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au jour de
l’augmentation de capital ;

- de constater l’augmentation de capital résultant de l’émission des actions, modifier les statuts de la Société en conséquence et procéder à toutes formalités
de publicité requises ;

- et généralement de prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités requises pour la bonne fin de chaque augmentation de capital.

La présente délégation est consentie pour une période de 26 mois à compter de la présente Assemblée, et prive d’effet à compter de ce jour la délégation
accordée par l’Assemblée Générale du 25 avril 2013 dans sa 17e résolution.

Vingt-sixième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et des valeurs mobilières
réservées aux salariés adhérant à un plan d’épargne entreprise et/ou à des cessions de titres réservées, sans droit préférentiel de souscription des
actionnaires).—L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et statuant conformément aux
articles L.225-129-2, L.225-129-6 et L.225-138-1 du Code de commerce et aux articles L.3332-1 et suivants du Code du travail, délègue au Conseil
d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, la compétence de décider d’augmenter le capital social, en une ou
plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des
actions ordinaires réservée aux adhérents à un plan d’épargne entreprise de la Société ou des entreprises, françaises ou étrangères, qui lui sont liées au
sens des articles L.225-180 du Code de commerce et L.3344-1 du Code du travail.

Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital de la Société résultant de l’ensemble des émissions d’actions qui seraient réalisées en vertu
de la présente résolution est fixé à 3,2 millions d’euros, étant précisé que les émissions réalisées en vertu de la présente délégation s’imputeront sur les
plafonds prévus aux paragraphes (a) des 20e et 21e résolutions soumises à la présente Assemblée.

Il est précisé que le plafond ci-avant est fixé compte non tenu du nominal des actions ordinaires de la Société à émettre, le cas échéant, au titre des
ajustements effectués pour protéger les intérêts des titulaires desdroits attachés auxvaleursmobilières donnant accès au capital de laSociété conformément
aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles applicables. À cette fin, l’Assemblée Générale autorise, en tant que de
besoin, le Conseil d’Administration à augmenter le capital social à due concurrence.

L’Assemblée Générale décide de supprimer, au profit des bénéficiaires tels que définis ci-avant, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux
actions ordinaires ou valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre dans le cadre de la présente résolution, et de renoncer à tout droit
aux actions attribuées sur le fondement de la présente délégation.

L’AssembléeGénérale décide defixer la décote offerte dans le cadre duplan d’épargne entreprise à 20%de lamoyenne des premiers cours cotés de l’action
de la Société sur Euronext lors des 20 séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la date d’ouverture des souscriptions. Lors de la mise en
œuvre de la présente délégation, leConseil d’Administration ne pourra réduire lemontant de la décote au cas par cas qu’en raison de contraintes juridiques,
fiscales ou sociales éventuellement applicables hors de France, dans tel ou tel pays où sont implantées les entités du groupeDanone employant les salariés
participant aux opérations d’augmentation de capital. Le Conseil d’Administration pourra également décider, en application de l’article L.3332-21 du
Code du travail, d’attribuer gratuitement des actions aux souscripteurs d’actions nouvelles, en substitution de la décote.

L’AssembléeGénérale décide que leConseil d’Administration pourra également procéder au profit des bénéficiaires tels que définis ci-avant à l’attribution
gratuite d’actions ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis à titre d’abondement dans les limites prévues à l’article
L.3332-21 du Code du travail.

L’Assemblée Générale confère au Conseil d’Administration tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à l’effet de
mettre en œuvre la présente résolution et notamment pour :

- fixer le prix de souscription, le montant, la date de jouissance (même rétroactive) et les modalités de toute émission d’actions ou de valeurs mobilières
donnant accès à des actions ordinaires ;

- déterminer si les souscriptions pourront être effectuées directement par les bénéficiaires ou par l’intermédiaire d’organismes de placement collectif en
valeurs mobilières, et notamment de fonds communs de placement d’entreprises ;

- arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, et plus généralement, décider de l’ensemble des autres modalités de chaque émission ;

- sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;

- constater la réalisation d’une ou de plusieurs augmentations de capital par émission d’actions ordinaires à concurrence dumontant des actions ordinaires
qui seront effectivement souscrites, conclure tousaccordset toutes conventions, prendre toutesmesures requisespour la réalisationde telles augmentations,
procéder aux formalités consécutives à celles-ci, notamment celles relatives à la cotation des titres créés, procéder à la modification corrélative des statuts
de la Société et généralement faire tout ce qui est nécessaire.

Conformément aux dispositions légales applicables, les opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution pourront également prendre la forme
de cessions d’actions aux adhérents à un plan d’épargne entreprise.

La présente délégation est consentie pour une période de 26 mois à compter de la présente Assemblée et prive d’effet à compter de ce jour la délégation
accordée par l’Assemblée Générale du 25 avril 2013 dans sa 18e résolution.

Vingt-septième résolution (AutorisationdonnéeauConseil d’Administrationdeprocéder àdes attributions d’actions existantes ouà émettre de la Société,
sans droit préférentiel de souscription des actionnaires). —L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux
comptes, conformément aux articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce :
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1. Autorise le Conseil d’Administration à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société,
au profit des membres du personnel ou de certaines catégories d’entre eux qu’il déterminera parmi les salariés et les mandataires sociaux éligibles de la
Société ou des sociétés liées au sens de l’article L.225-197-2 du Code de commerce. En cas d’attribution d’actions à émettre, la présente autorisation
emportera, à l’issue de la ou des périodes d’acquisition, augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission au profit
des bénéficiaires desdites actions.

2. Décide que le Conseil d’Administration procèdera aux attributions et déterminera l’identité des bénéficiaires des attributions.

3. Décide que les attributions d’actions effectuées en vertu de cette autorisation ne pourront porter sur un nombre d’actions existantes ou nouvelles
représentant un pourcentage supérieur à 0,2 % du capital social de la Société tel que constaté à l’issue de la présente Assemblée, ce nombre ne tenant pas
compte des éventuels ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant,
aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant
accès au capital. Il est précisé que le montant nominal des actions existantes ou nouvelles attribuées en vertu de la présente autorisation s’imputera sur
les plafonds prévus aux paragraphes (a) des 20e et 21e résolutions soumises à la présente Assemblée.

4. Décide que des actions existantes ou nouvelles attribuées en vertu de cette autorisation pourront bénéficier, dans les conditions prévues par la loi, aux
dirigeants mandataires sociaux de la Société, si leur nombre ne représente pas un pourcentage supérieur à 0,03 % du capital social de la Société tel que
constaté à l’issue de la présente Assemblée (sous réserve des éventuels ajustements mentionnés au paragraphe précédent).

5. Décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période d’acquisition dont la durée sera fixée par le Conseil
d’Administration, étant entendu que cette durée ne pourra être inférieure à trois ans, et que les bénéficiaires devront conserver lesdites actions pendant
une durée fixée par le Conseil d’Administration, étant précisé que le délai de conservation ne pourra être inférieur à deux ans à compter de l’attribution
définitive desdites actions. Toutefois, l’Assemblée Générale autorise le Conseil d’Administration, dans la mesure où la période d’acquisition pour tout
ou partie d’une ou plusieurs attributions serait au minimum de quatre ans, à n’imposer aucune période de conservation pour les actions considérées. A
toutes fins utiles, il est rappelé que le Conseil d’Administration pourra prévoir des durées de période d’acquisition et de conservation supérieures aux
durées minimales fixées ci-avant.

6. Conditionne expressément l’attribution définitive de la totalité des actions existantes ou à émettre en vertu de cette résolution à l’atteinte des conditions
de performance déterminées par le Conseil d’Administration et présentées dans le rapport du Conseil d’Administration.

7. Décide par ailleurs que, dans l’hypothèse de l’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou troisième des catégories
prévues à l’article L.341-4 du Code de la sécurité sociale, les actions lui seront attribuées définitivement avant le terme de la période d’acquisition restant
à courir. Lesdites actions seront librement cessibles à compter de leur livraison.

8. Prend acte que la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de
souscription sur les actions qui seraient émises en vertu de la présente résolution.

9. Délègue tous pouvoirs auConseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pourmettre enœuvre la présente
autorisation, dans les conditions ci-avant et dans les limites autorisées par les textes en vigueur et notamment, fixer, le cas échéant, les modalités et
conditions des émissions qui seraient réalisées en vertu de la présente autorisation et les dates de jouissance des actions nouvelles, constater la réalisation
des augmentations de capital, modifier les statuts de la Société en conséquence, et plus généralement, accomplir toutes les formalités utiles à l’émission,
à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente résolution et faire tout ce qui sera utile et nécessaire dans le cadre des lois et
règlements en vigueur.

La présente autorisation est consentie jusqu’au 31 décembre 2015.

LeConseil d’Administration informera chaque année l’AssembléeGénéraleOrdinaire, dans les conditions légales et réglementaires, enparticulier l’article
L.225-197-4 du Code de commerce, des opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution.

Vingt-huitième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital par annulation d’actions). —L’Assemblée
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du
rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et statuant conformément aux articles L.225-209 et suivants
du Code de commerce :

1. Autorise le Conseil d’Administration à réduire le capital social par l’annulation, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital social à la
date de la présente Assemblée et par périodes de 24 mois, de tout ou partie des actions que la Société détient ou qu’elle pourrait acquérir dans le cadre des
programmes de rachat d’actions autorisés par l’Assemblée Générale des actionnaires.

2. Décide que l’excédent du prix d’achat des actions annulées sur leur valeur nominale sera imputé sur le compte « prime d’émission » ou sur tout poste
de réserves disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10 % de la réduction de capital réalisée.

3. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, tous pouvoirs pour réaliser, sur ses seules
décisions, l’annulation des actions ainsi acquises, procéder à la réduction de capital en résultant et à l’imputation précitée, ainsi que pour modifier en
conséquence les statuts de la Société.

La présente autorisation est consentie pour une période de 24mois à compter de la présenteAssemblée et remplace l’autorisation accordée par l’Assemblée
Générale du 25 avril 2013 dans sa 20e résolution.

Vingt-neuvième résolution (Pouvoirs pour les formalités). —L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un
extrait du procès-verbal de la présente Assemblée en vue de l'accomplissement de toutes les formalités légales et administratives et faire tous dépôts et
publicité prévus par les lois et règlements en vigueur.

————————
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L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent.

Les actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois modalités suivantes de participation :

a) assister physiquement à l’Assemblée ;
b) donner pouvoir (procuration) au Président de l’Assemblée Générale ou à toute personne physique ou morale de leur choix ; ou
c) voter par correspondance.

I. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par l’inscription en compte des
titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L.228-1 du Code de commerce),
au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le lundi 27 avril 2015 à zéro heure (heure de Paris), dans les comptes de titres nominatifs tenus par
la Société (ou son mandataire), ou dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires habilités.

Conformément à l’articleR.225-85 duCode de commerce, l’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires habilités
est constatée par une attestation de participation délivrée par ces derniers, le cas échéant par voie électronique dans les conditions prévues à l’article
R.225-61 du Code de commerce, en annexe :
— du formulaire de vote à distance ;
— de la procuration de vote ;
— de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

II. Mode de participation à l’Assemblée Générale

1. Participation physique à l’Assemblée Générale

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’Assemblée Générale pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :

1.1. Demande de carte d’admission par voie postale :

— Pour l’actionnaire au nominatif : faire parvenir sa demande de carte d’admission au plus tard le vendredi 24 avril 2015 à BNP Paribas Securities
Services, Service Assemblées Générales – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex, ou
se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité.

— Pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres qu'une carte d'admission lui soit adressée.
L’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée,
soit le lundi 27 avril 2015 à zéro heure (heure deParis), peut y participer en étantmuni d’une attestationdeparticipationobtenue auprès de son intermédiaire
habilité.

1.2. Demande de carte d’admission par voie électronique :

Les actionnaires souhaitant participer physiquement à l’Assemblée peuvent également demander une carte d’admission par voie électronique selon les
modalités suivantes :

— Pour l’actionnaire au nominatif : il convient de faire sa demande en ligne sur la plateforme sécurisée VOTACCESS accessible via le site Planetshares
dont l’adresse est la suivante : https://planetshares.bnpparibas.com.

Les titulaires d’actions au nominatif pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d’accès habituels.

Les titulaires d’actions au nominatif administré recevront un courrier de convocation indiquant notamment leur identifiant. Cet identifiant leur permettra
d’accéder au site Planetshares. Dans le cas où l’actionnaire ne serait plus en possession de son identifiant et/ou de son mot de passe, il pourra contacter
le numéro vert + 33 (0) 800 320 323 mis à sa disposition.

Après s’être connecté, l’actionnaire au nominatif devra suivre les indications mentionnées à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander une
carte d’admission.

— Pour l’actionnaire au porteur : il lui appartient de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou non au site
VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation particulières. Il est précisé que seuls les actionnaires au porteur dont
l’établissement teneur de compte a adhéré au site VOTACCESS pourront faire leur demande de carte d’admission en ligne.

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail Internet de son
établissement teneur de compte avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l’icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions
DANONE et suivre les indications mentionnées à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission.

Le site VOTACCESS sera ouvert à compter du vendredi 3 avril 2015. Dans tous les cas, les demandes de carte d’admission par voie électronique devront,
pour être prises en compte, être effectuées au plus tard la veille de l’Assemblée, soit le mardi 28 avril 2015, à 15 heures (heure de Paris).

2. Vote par correspondance ou par procuration

2.1. Vote par correspondance ou par procuration par voie postale :

Lesactionnairesn’assistantpasphysiquement àcetteAssembléeet souhaitantvoterpar correspondanceouêtre représentésendonnantpouvoir auPrésident
de l’Assemblée ou à un mandataire pourront :

—Pour l’actionnaire au nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec la convocation,
à l’adresse suivante : BNP Paribas Securities Services, Service Assemblées Générales – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin
9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

— Pour l’actionnaire au porteur : demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration auprès de l’intermédiaire qui gère ses
titres, à compter de la date de convocation de l’Assemblée. Une fois complété par l’actionnaire, ce formulaire sera à retourner à l’établissement teneur
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de compte qui l’accompagnera d’une attestation de participation et l’adressera à BNP Paribas Securities Services, Service Assemblées Générales – CTS
Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront, dans tous les cas, être reçus par la Société ou BNP Paribas Securities
Services, Service Assemblées Générales, au plus tard trois jours calendaires avant la tenue de l’Assemblée, soit le vendredi 24 avril 2015 à zéro heure
(heure de Paris) au plus tard.

Les désignations ou révocations de mandataires exprimées par voie postale devront être reçues au plus tard trois jours calendaires avant la date de
l’Assemblée, soit le vendredi 24 avril 2015 à zéro heure (heure de Paris) au plus tard.

2.2. Vote par correspondance ou par procuration par voie électronique :

Les actionnaires ont également la possibilité de transmettre leurs instructions devote, et désigner ou révoquer unmandataire par Internet avant l’Assemblée
Générale, sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après :

—Pour l’actionnaire aunominatif : les titulaires d’actions aunominatif pur ouadministré qui souhaitent voter par Internet accéderont au siteVOTACCESS
via le site Planetshares dont l’adresse est la suivante : https://planetshares.bnpparibas.com.

Les titulaires d’actions au nominatif pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d’accès habituels.

Les titulaires d’actions au nominatif administré recevront un courrier de convocation indiquant notamment leur identifiant. Cet identifiant leur permettra
d’accéder au site Planetshares. Dans le cas où l’actionnaire ne serait plus en possession de son identifiant et/ou de son mot de passe, il pourra contacter
le numéro vert + 33 (0) 800 320 323 mis à sa disposition.

Après s’être connecté, l’actionnaire au nominatif devra suivre les indicationsmentionnées à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter, désigner
ou révoquer un mandataire.

— Pour l’actionnaire au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte est connecté
ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation particulières. Il est précisé que seuls les actionnaires
au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré au site VOTACCESS pourront voter ou désigner ou révoquer un mandataire en ligne.

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail Internet de son
établissement teneur de compte avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l’icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions
DANONE et suivre les indications mentionnées à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire.

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, la notification de la désignation et de la révocation d’un
mandataire peut toutefois être effectuée par voie électronique conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du Code de commerce, selon les
modalités suivantes :

- l’actionnaire devra envoyer un email à l’adresse suivante : paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. Cet email devra obligatoirement contenir
les informations suivantes : nom de la société concernée (Danone), date de l’Assemblée (29 avril 2015), nom, prénom, adresse, références bancaires de
l’actionnaire ainsi que les nom, prénom et si possible l’adresse du mandataire ;

- l’actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte titres d’envoyer une confirmation écrite
à BNP Paribas Securities Services, Service Assemblées Générales – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère
– 93761 Pantin Cedex.

Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, aucune autre demande ou
notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

Afinque les désignations ou révocations demandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confirmations devront
être reçues au plus tard la veille de l’Assemblée, soit le mardi 28 avril 2015, à 15 heures (heure de Paris).

Le site VOTACCESS sera ouvert à compter du vendredi 3 avril 2015.

La possibilité de voter par Internet avant l’Assemblée Générale prendra fin la veille de la réunion, soit le mardi 28 avril 2015, à 15 heures (heure de Paris).

Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée émettra un vote favorable
à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’Administration, et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets
de résolutions.

III. Demande d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolutions

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour de l’Assemblée par les actionnaires remplissant les conditions prévues
par l’article R.225-71 duCode de commerce doivent être adressées au siège social de la Société, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception
à l’adresse suivante : Danone – Direction Juridique Corporate, 15 rue du Helder, 75439 Paris Cedex 09, dans un délai de 20 jours calendaires à compter
de la publication du présent avis, conformément à l’article R.225-73 du Code de commerce.

La demande d’inscription d’un point à l’ordre du jour est motivée. La demande d’inscription de projets de résolutions est accompagnée du texte des
projets de résolutions, assortis d'un bref exposé des motifs.

Les auteurs de la demande justifient, à la date de la demande, de la possession ou de la représentation de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71
du Code de commerce, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire
mentionné à l’article L.211-3 du Code monétaire et financier. Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

L’examen du point ou de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription
des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le lundi 27 avril 2015, à zéro heure (heure de Paris).
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IV. Questions écrites au Conseil d’Administration

Chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Conseil d’Administration les questions écrites de son choix à compter de la date de convocation de
l’Assemblée. Le Conseil d’Administration répondra au cours de l’Assemblée ou, conformément à l’article L.225-108 du Code de commerce, la réponse
sera réputée donnée dès lors qu’elle figurera sur le site Internet de la Société dans la rubrique consacrée aux questions-réponses accessible à l’adresse
suivante : www.danone.com (rubrique « Investisseurs / Actionnaires / Assemblées Générales / 2015 »).

Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au Président du Conseil d’Administration à l’adresse
suivante : Danone – Direction Juridique Corporate, 15 rue du Helder, 75439 Paris Cedex 09, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de
l’Assemblée Générale, soit le jeudi 23 avril 2015.

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, pour être prises en compte, ces questions doivent impérativement être accompagnées d’une
attestation d’inscription en compte, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un
intermédiaire mentionné à l’article L.211-3 du Code monétaire et financier.

V. Dispositions relatives aux prêts emprunts de titres

Conformément à l’article L.225-126 I du Code de commerce, toute personne qui détient, seule ou de concert, au titre d'une ou plusieurs opérations de
cession temporaire portant sur les actions de la Société ou de toute opération lui donnant le droit ou lui faisant obligation de revendre ou de restituer ces
actions au cédant, un nombre d'actions représentant plus de 0,5 % des droits de vote, informe la Société et l'Autorité des Marchés Financiers, au plus tard
le deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée, soit le lundi 27 avril 2015, à zéro heure (heure de Paris), et lorsque le contrat organisant cette opération
demeure en vigueur à cette date, du nombre total d'actions qu'elle possède à titre temporaire.

Cettedéclarationdoit comporter, outre lenombred'actionsacquises au titrede l'unedesopérations susmentionnées, l'identitéducédant, ladate et l'échéance
du contrat relatif à l'opération et, s'il y a lieu, la convention de vote. La Société publie ces informations dans les conditions et selon les modalités prévues
par le règlement général de l'Autorité des Marchés Financiers.

A défaut d'information de la Société et de l'Autorité des Marchés Financiers, les actions acquises au titre de l'une de ces opérations sont, conformément
à l’article L.225-126 II du Code de commerce, privées de droit de vote pour l’Assemblée concernée et pour toute Assemblée qui se tiendrait jusqu'à la
revente ou la restitution desdites actions.

VI. Droit de communication des actionnaires

Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de cette Assemblée Générale seront disponibles, au siège social de la
Société, 17, boulevard Haussmann, 75009 Paris, dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables.

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225-81 et R.225-83 du Code de commerce par demande
adressée à BNP Paribas Securities Services, Services Assemblées Générales – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du
Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Les documents et informations prévus à l’article R.225-73-1 du Code de commerce pourront être consultés sur le site de la Société à l’adresse suivante :
www.danone.com (rubrique « Investisseurs / Actionnaires / Assemblées Générales / 2015 »), au plus tard à compter du vingt-et-unième jour précédant
l’Assemblée.

Le Conseil d’Administration.
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